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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-129829

Département(s) de publication : 80
 Annonce n° 24-129829

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-9694

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville AmiensNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21800019800018N° National d'identification : 
AmiensVille : 

80027Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

80Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Prestations d'animation du centre-ville piéton et commerçant de la ville d'AmiensIntitulé du marché : 
92312000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
L'accord-cadre sera exécuté par l'émission de bons de commande. Description succincte du marché : 

Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le montant maximum est de 108000 euro(s) HT 
pour la durée du marché

Qualité et originalité des spectacles : 25% Diversité des disciplines sollicitées : Critères d'attribution : 
25% Régularité de la programmation : 20% Notoriété ou réputation des intervenants : 10% Diversité 
des animations proposées : 10% Prix des prestations : 10%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 2 Date d'attribution : 08/04/24 Marché n° : 2024-10 Compagnie Art-Track, 17 
rue Baudin, 59000 Lille Montant Ht : 108 000,00 Euros

15/11/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-129829
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